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SYNTHESE 

 

L’Etat Français a souhaité faire procéder, comme le prévoit l’action 19 du 2ème Plan 
national santé environnement 2009-2013, à un examen des situations environnementales 
liées au fait que des établissements accueillant des enfants ou des adolescents (ETS), tels que 
des crèches et des écoles, soient situés sur/où à proximité immédiate d’anciens sites industriels 
ou d’activités de service recensés dans la base BASIAS (Base de données des Anciens Sites 
Industriels et Activités de Service). Cette démarche est traduite dans l’article 43 de la loi n° 
2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’Environnement, promulguée le 5 août 2009. Elle est pilotée par le Ministère de l’Ecologie, 
de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM). 

L’école maternelle Pont Cardinal est localisée au 5, avenue Maillard à Brive-la-Gaillarde (19). 
Cette école, intégrée au groupe scolaire Pont-Cardinal regroupant également une école 
élémentaire, propriété de la Mairie de Brive, accueillera 94 enfants de 3 à 6 ans à la rentrée 
2010 ainsi que 10 adultes (personnels). 

L’école maternelle est localisée sur un terrain d’une surface d’environ 1 340 m². Elle est 
composée d’un bâtiment R+1 avec vide sanitaire comprenant les salles de classes et 
d’activités, d’un bâtiment servant de réfectoire de plain pied (commun aux écoles primaires et 
maternelles), et d’un grand espace extérieur goudronné avec un bac à sable et des aires de jeu, 
servant de cour de récréation.  

Cette école a été construite à moins de 100 m d’une ancienne station service répertoriée dans 
la base de données BASIAS, dont l’activité aurait débuté dans les années 1960. Les bâtiments 
de l’école ont été construits dans les années 1970. 

L’étude documentaire a mis en évidence les points suivants : 

- aucune activité potentiellement polluante n’a été recensée au droit de l’école 
maternelle ; 

- l’école maternelle étant située en latéral hydraulique par rapport au site BASIAS, 
les eaux souterraines ne constituent pas une voie de transfert pertinente des 
composés volatils ; 

- le bâtiment de l’école maternelle est construit sur un vide sanitaire ventilé, 
Compte tenu des informations collectées, de la configuration de l’ETS et de ses aménagements 
et du contexte géologique et hydrogéologique, nous proposons donc le classement de l’ETS 
n°0190688V « école maternelle Pont Cardinal » en catégorie « A : Les sols de 
l’établissement ne posent pas de problème ».  
 
Cet avis concerne la configuration actuelle de l’établissement et se base sur les 
connaissances techniques et scientifiques du moment, au regard de la méthodologie mise 
en œuvre dans le cadre de la démarche « Etablissements sensibles ».  


